




 

 

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE AVEC L’ASSOCIATION « LES BOUBOUS » 

 

ENTRE : 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Joseph CESARO Vice-Président délégué à l’eau et 
l’assainissement agissant au lieu et place de la C.A.S.A conformément à la délibération du Bureau 
Communautaire en date du 6 décembre 2021. 
 

Ci-après désignée la C.A.S.A., 

D’une part, 

 

L'Association Les Boubous, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé 33 rue Louis 
Coppet – 06000 Nice, représentée par sa Présidente, Madame Joëlle Nighersoli, conformément aux 
statuts de l’association. 

Ci-après désignée l’association « Les Boubous », 

D’autre part, 
 

 

EXPOSE 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation de la République, dite loi NOTRe ; 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) et notamment ses articles L. 1321-1 et 
suivants, L. 2224-8 et L. 5211-5 ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°CC.2019.32 en date du 1er avril 2019, la C.A.S.A. s’est 
dotée de la compétence « Eau Potable » au 1er janvier 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 23 octobre 2020 portant modification des statuts de la C.A.S.A. ; 

Depuis le 1er janvier 2020, la C.A.S.A. est devenue compétente en matière d’eau potable sur son 
territoire, en lieu et place de ses communes membres, dont fait partie la commune d’ANTIBES. En 
application de l’article L.1321-2 du C.G.C.T., la C.A.S.A. s’est substituée à la commune d’ANTIBES en 
qualité d’autorité délégante et de cocontractant de la société VEOLIA EAU dans l’exécution du contrat 
de délégation de service public précité à compter de cette date. 



En application de la loi Oudin-Santini du 9 février 2005, le contrat précité a prévu dans son article 11.1 
la mise en place d’un fonds consacré au « développement des infrastructures d’accès à l’eau potable 
et à l’assainissement des collectivités locales des pays manquant de ces infrastructures ». 

Véolia Eau, en sa qualité de délégataire, alimente annuellement un fonds à hauteur total de 1,4 pour 
mille des recettes de l’année n-1, la première année ce montant ayant été forfaitisée à 10 000 €HT. 

Dans son contrat de concession Véolia Eau accorde une aide financière à la coopération internationale, 
qui sera versée à la collectivité demandeur qui se chargera de les verser à l’association. 

Pour l’année 2021, c’est le projet de l’association « Les Boubous » qui a obtenu l’avis favorable de la 
COP (comité d’ouverture des plis) de la Communauté d’agglomération de Sophia Antipolis qui s’est 
réunie le 5 juillet 2021. 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

Par la présente convention, l’association met en place un projet afin d’aider des familles en grande 
précarité de la Commune de Palmarin (Région de Fatick) au Sénégal, à accéder à une eau potable en 
prenant en charge les frais d’adduction au réseau d’eau existant (SEOH). Au total, 1 200 personnes 
bénéficieront des branchements de l’entreprise de distribution SEOH. Elles seront ainsi épargnées des 
nombreuses maladies liées à la mauvaise qualité de l’eau de consommation. En outre, la disponibilité 
de l’eau au sein des foyers permettra aux femmes et aux jeunes qui s’adonnaient à de longues et 
pénibles quêtes d’eau de valoriser leur temps à travers des activités éducatives, socioculturelles et 
économiques. D’une durée de deux ans, le projet sera mis en œuvre par l’association DialkiJeg. Le 
contenu opérationnel de l’action est défini par l’association et détaillé dans l’article 3 de la présente. 
La C.A.S.A. souhaite soutenir cette association dans leur objectif de soutien aux populations 
vulnérables de la Commune de Palmarin en versant une subvention. 
 
Article 2 : Durée et résiliation 

La présente convention est valable pour l’année 2021, soit pour les actions réalisées depuis leur 
commencement jusqu’au 30 juin 2023, pour une durée totale de 2 ans. 

Durant cette période, l’association s’engage à notifier à la C.A.S.A. tout retard pris dans l’exécution, 
toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses coordonnées bancaires. 

En cas de non réalisation dans ce délai, la C.A.S.A. se réserve le droit de demander le remboursement 
de tout ou une partie de la subvention. 

Durant cette période, l’association s’engage à notifier à la C.A.S.A. tout retard pris dans l’exécution, 
toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses coordonnées bancaires. 

Article 3 : Déroulement du projet  

L’association Les Boubous est en charge de la mise en œuvre des actions suivantes :  

• L’association Dialki Jeg qui en assurera les activités locales. Basée à Palmarin cette 
association de droit sénégalais travaille depuis plus de 14 ans dans la ville et les régions 
alentours ; 



• La SEOH, assurant l’exploitation du réseau ; 
• La Mairie de Palmarin, chargée de l’animation du territoire et de la gestion des bornes 

fontaines ; 
• L’association des consommateurs visant un meilleur accès à l’eau et une meilleure 

qualité. 

L’objectif global du projet est d’améliorer les conditions de vie des populations vulnérables de la 
Commune de Palmarin à travers un accès durable à l'eau potable.   

Spécifiquement, le projet a pour objecftif : 

• D’améliorer les niveaux d’utilisation de l’eau potable dans la Commune de Palmarin ; 
• D’appuyer les usagers du réseau SEOH dans la structuration et l’autonomisation de 

leur association. 

Les principales activités : 

• Ciblage de 150 familles 
• Contractualisation avec SEOH 
• Mise en place d’une organisation des usagers du réseau SEOH 
• Suivi des travaux de branchements  
• Appui à la Structuration et à l’autonomisation de l’association des usagers du réseau 

SEOH 
• Réalisation d’enquêtes (bilans) 
• Communication et sensibilisation 

 

Article 4 : Assurance 

L’association « Les Boubous » reconnait avoir souscrit une police d’assurance intégrant la 
responsabilité civile et les risques courant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise sans 
délai à la C.A.S.A.  

 

Article 5 : Montant de la subvention et conditions de paiement  

Le montant de la subvention attribuée par la C.A.S.A à l’association Les Boubous est de 26 626 €.  

Cette subvention sera versée en deux temps : 70% à compter de la date d’exécution de la présente 
convention, les 30% restant seront versés si les conditions prévues aux articles 6 et 7 sont respectées 
et au regard des objectifs réalisés. 

La subvention sera créditée au compte de l’Association par mandat administratif. 

L’association s’engage à transmettre à la C.A.S.A les documents relatifs aux dépenses directes et 
indirectes de l’action financée. 

 

Article 6 : Modalités de suivi de la Convention  

L’Association s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. un bilan final de l’action subventionnée. 

L’Association s’engage à fournir un bilan d’ensemble de la mise en œuvre de l’action (ou du programme 
d’actions). 



Article 7 : Obligations comptables et justificatifs à fournir 

L’association communique sans délai à la C.A.S.A., la copie des déclarations mentionnées aux articles 
3, et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant règlementation publique pour l’exécution de la loi de 
juillet 1901 relative au contrat d’association soit informe de toutes nouvelles déclarations enregistrées 
dans le RNA et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente convention par l’association pour une raison quelconque celle-ci doit en informer la 
C.A.S.A. sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Article 8 : Contrôle de la C.A.S.A.  
 
Les Boubous s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la réalisation des 
objectifs et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et 
tout autre document dont la production sera jugée utile. A cet effet, l’association mettra en place des 
systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à tout 
moment. 
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, sur 
pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugera utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaitre que la somme versée n’a pas été utilisée ou l’a été à des 
fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le reversement de la somme. 
 

Article 9 : Avenants 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre les objectifs généraux définis dans la présente convention. 
 
 
Article 10 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la 
C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par l’association, la C.A.S.A. pourra suspendre ou 
diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention 
ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versés au titre de la présente convention. 
 
 
Article 11 : Résiliation de la Convention 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plain droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un 
délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 
 
 
 
 



Article 12 - Litiges 

Tout litige survenant à l'occasion de l'exécution ou de l'interprétation de la présente convention, 
donnera lieu à une tentative de transaction. Dans l'éventualité où un accord ne pourrait être obtenu, 
les parties conviennent que l'affaire sera portée devant le Tribunal compétent. 
 

Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  

 

En deux (2) exemplaires  

 

 
Pour l’Association « Les Boubous » 

 
 
 
 
 
 
 

Joëlle NIGHERSOLI 

 
Le Vice-Président délégué à L’Eau et 

l’Assainissement 
 
 
 
 
 
 

Joseph CESARO 




